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Conformement à l'article 35 du règlement intérieur provisoire du Conseil 
de séctirité, le Secrétaire général tient à signaler que, depuis la publication 
du rapport en date du 31 décembre 1991, il a reçu la communicatibn suivante : 

Venezuela : Le Secrétaire ghéral a reçu une conununication datée du 
9 janvier 1992, adressée par le Ministre des affaires étrangères du Venezuela, 
indiquant que Mlle Maria Eugeoia Trujillo et M. Miguel Manriqus ont été nommés 
représentants suppléanls du Venezuela au Conseil de sécurité. 

De l'avis du Secrotaire général, cette cwununication constitue des 
pouvoirs provisoires suffisants. 

- -em-  

92-01632 83676 (FI 


